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I. Liens et conflits d’intérêts

1.Qu’est-ce que c’est ? 

2. Quel est le cadre légal ? 

3. Quelles questions cela soulève ? 





Lois « anti-cadeaux »
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Lois « anti-cadeaux »



https://dpi.sante.gouv.fr/dpi-public-webapp/app/recherche/declarant

Déclaration Publique d’Intérêts
Articles L. 1451-1 à L. 1452-3 et R. 1451-1 à R. 1451-4 du code de santé publique.

Décret n° 2013-413 du 21 mai 2013 portant approbation de la charte de l’expertise sanitaire prévue à l’article L.1452-2 du code de la santé publique.

Obligation de déclarer les liens d’intérêt de toute 
nature, directs ou par personne interposée (…) avec 
des entreprises, des établissements ou des organismes 
en lien avec votre fonction (…) dans les 5 dernières 
années. 

https://dpi.sante.gouv.fr/dpi-public-webapp/app/recherche/declarant
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« Toute situation d'interférence entre un intérêt 
public et des intérêts (publics ou privés) qui est 
de nature à influencer ou à paraître influencer 
l'exercice indépendant, impartial et objectif d'une 
fonction » 

(Art 2 de la Loi du 11/10/2013 sur la transparence de la vie publique) 

Définition du conflit d’intérêt
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C’est quand le jugement d'un professionnel à 
propos d’un intérêt primordial (démarche 
diagnostique, uti lisation d'une thérapeutique) 
est altéré par un sujet d'intérêt secondaire (gain 
financie r, rivalité de personne…)  

Définition issue de Thomson, Dennis. « Understanding financial 
conflicts of interests ». New England Journal of Medicine 329, n 8 
(1993)

Définition (bis) du conflit d’intérêt



C’est quand le jugement d'un professionnel à 
propos d’un intérêt primordial (démarche 
diagnostique, utilisation d'une thérapeutique) 
est altéré par un sujet d'intérêt secondaire (gain 
financier, rivalité de personne…)  

Définition issue de Thomson, Dennis. « Understanding financial 
conflicts of interests ». New England Journal of Medicine 329, n 8 
(1993)

Définition (bis) du conflit d’intérêt



C’est quand le jugement d'un professionnel à 
propos d’un intérêt primordial (démarche 
diagnostique, utilisation d'une thérapeutique) 
est altéré par un sujet d'intérêt secondaire (gain 
financier, rivalité de personne…).  

Définition issue de Thomson, Dennis. « Understanding financial 
conflicts of interests ». New England Journal of Medicine 329, n 8 
(1993)

Définition (bis) du conflit d’intérêt



https://nuage.liiib.re/s/4MbegMgpfK8eaZM

12/1/2017 : C dans l’air
Un expert affirme sur le 
plateau qu’il n’y a aucun signe 
de dangerosité des adjuvants 
du vaccin contre le 
papillomavirus. 

Cet énoncé est conforme au 
consensus scientifique. 

Mais l’expert omet de préciser 
qu’il a des liens d’intérêts 
avec l’un des laboratoires qui 
produit ce vaccin. 
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Est-il légitime de taire un lien d’intérêt, quand 
 on est certain de l’objectivité de son propos ? 
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Obligation de 
transparence 
quand on 
s’exprime en 
public ou 
dans un cours

Obligation de 
déclaration des 
liens d’intérêts 
dans la base 
« transparence 
santé » 

La transparence 
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Déclaration de liens d’intérêt – art. L.4113-13 CSP

Nom de l’organisme Nature du lien Année
Santé Publique France Membre du comité d’éthique et de déontologie 2020-2025

Formindep (association pour une 
formation mais également une 
information, médicales et 
indépendantes)

Simple adhérent Depuis 2013

X  Pour cet enseignement, je déclare les liens d’intérêt suivants (liens d’intérêts « intellectuels », 
non-financiers)

X Pour cet enseignement, je déclare n’avoir aucun lien d’intérêt avec des organismes produisant 
ou exploitant des produits de santé ou avec des organismes de conseil intervenant sur ces 
produits.

ACCOMPAGNER
CRÉER
PARTAGER

LECHOPIER Nicolas



1.Qu’est-ce que c’est ? 

2. Quel est le cadre légal ? 

3. Quelles questions cela soulève ? 

Un facteur d’influence, une source de biais

Tous les avantages reçus sont encadrés et limités. 
On doit être transparent sur ce qui pourrait nous influencer

A quelles conditions peut-on se dire impartial, objectif ? 
Comment se construit la confiance envers les experts ? 

I. Liens et conflits 
d’intérêts



I. Liens et conflits 
d’intérêts

II. Industrie pharma & 
influence 
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II. Industrie pharma & 
influence 

« BIG 
pharma »

1 399 milliards d’euros 
Chiffre d'affaires du marché 
mondial du médicament en 2022 

(en comparaison le budget total 
des dépenses de l’Etat Français
 =  440 milliards d’euros



SMR & ASMR



Innovation thérapeutique



Innovation thérapeutique
Rapport 2024 de la Com. Transparence, sur activité 2023





Investissements promotionnels en FRANCE





I. Liens et conflits d’intérêts
II. Industrie pharma & influence 
III. Etudes de cas 

consigne
1. De quel type d’écrit s’agit-il ? Est-il 
publié et où ? Qui en sont les auteurs ? 
2. En quelques phrases : de quoi est-il 
question ? 
3. Votre réaction collective. 







Biais de prescription



Biais dans les publications



Biais dans les recommandations



Biais de financement



KOL = influenceurs médicaux



KOL = influenceurs médicaux



Aiguiser son esprit critique

Exemples de sources indépendantes :
> Prescrire
> Cochrane
> Thériaque
> CRAT, The Medical Letter…

Que faire face à une visite médicale ?
> Vérifier
> Refuser (droit de réserve)

Et maintenant, que faire ?





Attention aux idées reçues

1. « Je suis suffisamment intelligent.e pour ne pas être 
influencé.e »

2. « Je n'y fais pas attention »

3. « Je rencontre tous les labos donc je ne suis 
influencé.e par aucun »

Influence largement prouvée au niveau global, mais 
souvent niée au niveau individuel



Illusion d'unique invulnérabilité

Steinman MA, Shiplak MG & McPhee SJ (2001). Of principles and pens: attitudes and practices of 
medicine housestaff toward pharmaceutical industry promotions. The American Journal of Medicine, 110(7):551-557.  





Donnez votre avis  
anonymement en 
quelques secondes 

Merci pour votre 
participation ! 

Pour joindre l’équipe 
pédagogique : 

nicolas.lechopier@univ-
lyon1.fr

→ tinyurl.com/evaluC3

https://framaforms.org/a-votre-avis-1629376558
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